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NOTE LIMINAIRE 

Le chapitre XI du present Suppl4ment a trait, comme 
dans les deux precedents, aux decisions du Conseil de 
securite qui soit sont des applications explicites des 
dispositions du Chapitre VI1 de la Charte, soit peuvent 
etre considerees comme etant des applications implicites 
de ces dispositions. Ainsi, comme le precedent, il 
s'ecarte de la pratique suivie dans les autres volumes du 
Repertoire dans lesquels le chapitre XI contenait un 
expose des cas ou des propositions portees devant le 
Conseil de securite avaient suscite un debat sur 
l'application du Chapitre VI1 de la Charte. 

Chapitre VI1 de la Charte 
ACTION EN CAS DE MENACE CONTRE 1.A PAIX. 

DE RUPTURE DE LA PAIX El' D'ACTE D'AGRESSION 

Arlicle 39 
Lc Conseil de  securite constate l'existence d'une menace contre la 

paix, d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agression et fait des 
recommandations ou decide quelles mesures seront prises conforme- 
ment aux Articles 41 et 42 pour maintenii ou retablir la paix et la 
securite internationales. 

A rricle 40 

sees a se conformer aux mesures provisoires qu'il juge necessaires ou 
souhaitables. Ces mesurcs provisoires ne prejugent en rien les droits, 
les pretentions ou la position des parties interessees. En cas de non- 
execution de ces mesures provisoires, le Conseil de securite tient 
dument compte de cette defaillance. 

Arlicle 41 
Le Conseil de securite peut decider quelles mesures n'impliquant 

pas i'emploi de la force armee doivent etre prises pour donner effet a 
ses decisions et peut inviter les Membres des Nations Unies a 
appliquer ces mesures. Celles-ci peuvent comprendre l'interruption 
complete ou partielle des relations economiques et des communica- 
tions ferroviaires, maritimes, aeriennes, telegraphiques, radio- 
electriques et des autres moyens de communication, ainsi que la 
rupture des relations diplomatiques. 

Article 42 
Si le Conseil de  securite estime que les mesures prevues a l'Article41 

seraient inadequates ou qu'elles se sont revelees telles, il peut 
entreprendre, au moyen de  forces aeriennes, navalcs ou terrestres, 
toute action qu'il juge necessaire au maintien ou au retablissement de 
la paix et de  la securite internationales. Cette action peut comprendre 
des demonstrations, des mesures de blocus et d'autres operations 
executees par des forces aeriennes, navales ou terrestres de Membres 
des Nations Unies. 

Artid" d7 

a un accord special ou a des accords speciaux, les forces armees, 
I'assistancc et les facilites, y compris le droit de passage, necessaires au 
maintien de la paix et de la securite internationales. 

2. L'accord ou les accords susvises fixeront tes effectifs et la nature 
de ces forces, ieur dcgre de  preparation et leur emplacement general, 
ainsi que la nature des facilites et de l'assistance a fournir. 

3.  L'accord ou les accords seront negocies aussitot que possible, sur 
l'initiative du Conseil de securite. Ils seront conclus entre le Conseil de  
securite et dcs Membres de l'Organisation, ou entre le Conseii de 
securite et des groupes de  Membres de l'Organisation, ct devront etre 
ratifies par les Etats signataires selon leurs regles constitutionnelles 
respectives. 

A rlicle 44 
Lorsque le Conseil de  securite a decide de recourir a la force, il doit, 

avant d'inviter un Membre non represente au Conseil a fournir des 

forces armees en execution des obligations contractees en vertu de 
l'Article 43, convier ledit Membre, si celui-ci le desire, a participer aux 
decisions du Conseil de  securite touchant l'emploi de contingents des 
forces armees de ce Membre. 

Arlielc 45 
Afin de permettre a l'Organisation de prendre d'urgence des 

mesures d'ordre militaire, des Membres des Nations Unies maintien- 
dront des contingents nationaux de forces aeriennes immediatement 
utilisables en vue de l'execution combinee d'une action coercitive 
internationale. Dans les limites prevues par l'accord special ou les 
accords speciaux mentionnes a I'Articlc 43, leconseil de securite, avec 
L'aide du Comite d'etat-majoi, fixe I'imporiance et Ic degse de prepa- 
ration de ces contingents et etablit des plans prevoyant leur action 
combinee. 

Anicle 46 
~~ . 

Les plans pour l'emploi de ta force armee sont etablis par le Conseii 
de securite avec l'aide du Comite d'etat-major. 

Arlicle 47 
1. Il est etabli un Comite d'etat-major charge de conseiller et 

d'assister le Conseil de securite pour ce qui concerne les moyens 
d'ordre militaire necessaires au Conseil pour maintenir la paix et la 
securite internationales, l'emploi et le commandement des forces 
mises a sa disposition, la reglementation des armements et le desarme- 
ment eventuel. 

2 Le C.,niiiC .l'r.tai-m.ijor ,c c<iinpo,r ui, :h~.is J'ciai ~ i i a ~ o i  .le> 
mrn:brei pcimatisiit, du  C i m d  de ri;uiit2 ou Jc leur, rq,ri,cntanl; 
I I  c<in\ic tout hleinbre Jc, S a i i ~ n r  (!nie> q u i  in';\l 1pd3 rcpic>cn'l  au 
Comite d'une facon permanente a s'associer a lui, lorsque la participa- 
tion de ce Membre a ses travaux lui est necessaire pour la bonne execu- 
tion de sa tache. 

3.  Le Comite d'etat-major est responsable, sous l'autorite du Con- 
seil de securite, de ia direction strategique de toutes forces armees 
mises a la disposition du Conseil. Les questions relatives au com- 
mandement de ces forces seront reglecs ulterieurement. 

4. Des sous-comiles regionaux du Comite d'etat-major peuvent elre 
etablis par lui avec i'autorisation du Conseil de securite et apres con- 
sultation des organismes regionaux appropries. 

Arlicle 48 
1. Les mesures necessaires A l'execution des decisions du Conseil de 

securite pour ie maintien de  la paix et de la securite internationales 
sont prises par tous les Membres des Nations Unies ou certains d'entre 
eux, selon l'appreciation du Conseil. 

2. Ces decisions sont executees par les Membres des Nations Unies 
directement et grace a ieur action dans les organismes internationaux 
appropries dont ils font partie. 

Article 49 

securite. 
Article 50 

Si un Eiat est l'objet de mesures preventives ou coercitives prises par 
le Conseil de securite, tout autre Etat, qu'il soit ou non Membrc des 
Nations Unies, s'il se trouve en presence de difficultes economiques 
particulieres dues a l'execution desdites mesurcs, a le droit de consul- 
ter le Conseil de s6curite au sujet de  la solution de ces difficultes. 

A rticle 51 
Aucune disposition de la presente Charte ne porte atteinte au droit 

naturel de legitime defense, individuelle ou collective, dans le cas ou 
un Membre des Nations Unies est l'objet d'une agression armee, 
jusqu'a ce que le Conseil de securite ait pris les mesures necessaires 
pour maintenir la paix et la securile internationales. Les mesurcs prises 
par des Membres dans l'exercice de ce droit de legitimc defense sont 
immediatement portees a la connaissance du Conseil de securite et 
n'affectent en rien le pouvoir et le devoir qu'a le Conseil, en vertu de 
la presente Charte, d'agir a tout moment dc la maniere qu'il juge 
necessaire pour maintenir ou retablir la paix ct la securite interna- 
tionales. 
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Premiere partie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 39 A 42 DE LA CHARTE 

NOTE 
Lei dcbnis du Conseil de ie~urite portant partisuliere- 

merit sur I t ?  Ar~iilr., 39 er l l  6r;iiir sotlvcnl 6truiternenr 
lies, les dispositions des Articles 39 a 42 sont, dans le 
uresent Suoalement. examinees non pas separement 
mais ensemble. 

PettJaiii la pr'riode ~oiisidr'rec, IL? Conscil de s2~iiiite 
n'a p r i s  atiiune dscijion rc1:vant explicircnicnt dc I'Arti- 
2Ic 39 de la C'iiarw. NGniiniaiiis, dani [rois <as . il a 
decid2 de rcuilirnier q t ~  la silualion A I'exainen consri- 
tunit unc nienase uuur la r u i x  et la $ecurirG interriution- 
ales : dans deux de ces cas, il a rappele une resolution 
anterieure2 dans laquelle l'Article 39 avait ete 
mentionne et, dans le troisieme cas, il a reaffirme sa 
decision sans rappeler la resolution pertinenteJ. Dans un 
autre cas4, le Conseil s'est refere implicitement a 
l'Article 39 en rappelant et en enumerant toutes ses 
decisions anterieures pertinentes et en ajoutant qu'il 
agissait •á conformement aux decisions precedentes du 
Conseil de securite sur la Rhodesie du Sud, prises en 
vertu du Chapitre VI1 de la Charte •â. Dans deux autres 
cas, le Conseil a ete appele a examiner deux projets de 
resolution portant sur le meme point de l'ordre du 
jouri et contenant une disposition selon laquelle le 
Conseil aurait reaffirme que la situation en Rhodesie du 
Sud constituait une grave menacc pour la paix et la 
securite internationales. Dans un de ces cas6, le Conseil 
aurait note les resolutions deja adoptees sur cette 
question. En raison du vote negatif de membres perma- 
nents, aucun des deux projets de resolution n'a ete 
adoute. 

A propus d'iiuires poinrs inscrits a ,on ordre du jour, 
le C'onscil a i i r i i  des d6cisioiij dont <criaines disposition5 
pourraient etre considerees comme etant une reference 
imolicite a la teneur de l'Article 39. Les cas sont exposes 
brievement ci-apres : 
Cinquieme alinea du preambule de la resolution 311 
f 1972) : 

Grilvemenlpreoccupd par le fait que la situation en Afrique du Sud 
trouble serieusement la pain et la securite internationales en Afrique 
australe' 

Paragraphe 3 de la resolution 312 (1972) : 
Reoffirrne que la situation creee tant par la politique du Portugal 

dans ses colonies que par ses provocations incessantes contre les Etats 
voisins trouble gravement la paix et la securite internationales dans le 
continent africain8. 

Cinquieme alinea du preambule de la resolution 353 
(1974) : 

i'adoption de ces resolutions. 
2Resolution 232 (1966) du 16 decembre 1966 relative a la situation 

en Rhodesie du Sud. 
,Dans la resolution 328 (19731, le Conseil de securite n'a pas rappele 

la resolution 232 (1966). 
4Resolution 314 (1972) du 28 fevrier 1972 relative a la situation en 

Rhodesie du Sud. 
iS/10606, Doc. oSf, 27p annee, Suppi. jnnv.-mors 1972, p. 85, et 

S/10928, Doc. off., 28' annee. Suppi. ovr.-juin 1973, p. 39. II n'y a 
vys eu de discussion d'ordre constitutionnel portant sur l'Article 39. 

Vlvemenl preoccupe par la situation, qui fait pescr une menace 
grave sur la paix et la securite internationales 9 

Troisieme alinea du preambule de la resolution 360 
(1974) : 

ranee orientaIdQ. 

Plusieurs projets de resolution qui n'ont pas ete mis 
aux voix ou qui n'ont pas ete adoptes contenaient des 
dispositions analogues constituant peut-etre une refe- 
rence imolicite a l'Article 39. Comme les debats aui ont 
eu lieu a>e propos ne permettent pas d'affirmer que les 
cas ne relevaient pas de l'Article 39, les dispositions per- 
tinentes de ces projets sont citees ci-apres : 
S/10834. oarazrauhe 2 : . .  - .  

Rdaffirmr que la situation resultant tan1 de la politique colonialiste 
du Portugal dans ces territoires que des agressions constantes des 
forces armees portugaises contre les Etats africains independants 
voisins de ces territoires perturbe gravement la paix et la securite inter- 
nationale sur le continent africainH. 

S/10839, paragraphe 1 : 
Comme le paragraphe 2 de S/10834. 

S/10839, paragraphe 3 : 
Affirme que l'assistance militaire et les autres formes d'assistance 

que certains des allies militaires du Portugal au sein de l'organisation 
du Traite de l'Atlantique Nord fournissent au Gouvernement portu- 
gais permettent a celui-ci de poursuivre sa politique de domination 
coloniale et de repression A l'encontre des peuples de l'Angola, de la 
Guinbe (Bissau) et Cap-Vert, et du Mozambique, ce qui mot en danger 
la paix et la securite internationales sur le continent africaint2. 

S/11346, quatrieme alinea du preambule : 
Vivemm1 preoccupe par la situation qui porte en elle une menace 

grave pour la paix et la securite internationalesn. 

S/11346/Rev. 1, quatrieme alinea du preambule : 

S/11391, premier alinea du preambule : 
Ayanl examine l'evolution de la situation a Chypre, qui fait peser 

une menace grave sur la paix et la securite intcrnationalesti. 
En une occasion, dans une lettre de presentation par 

laquelle il etait demande au Conseil de securite d'exa- 
miner une question, l'Article 39 etait explicitement 
invoque, conjointement avec les Articles 34 et 3516. 
Plusieurs autres lettres de presentation etaient redigees 
dans des termes semblables a ceux de l'Article 39". 

Il y a eu quelques references explicites a l'Article 39 
au cours de debats du Conseil18. En outre, de 

9A propos de la situation a Chypre. 

' 
l2A i i ro~os  de "&meme qu&tioh; Doc. ofJ, 27* annee, Suppl. 

oc1.-dei. 1972, p. 54 et 55. 
13A propos de la situation a Chypre, Doc. off.. 29< annde, Suppi. 

juiii.-sepl. 1974, p. 30 et 31. 
14A propos de la mOme question, ibid., p. 31. 
'SA propos de la meme question, ibid., p. 73. 
'6S/10995, Doc. oJf, 28e onnee, Suppl. juill-sepl. 1973, p. 33, a 

propos de  la plainte de Cuba. 
"Voir le tableau, troisihne partie du chapitre X. 
'SA propos de la plainte de Cuba : 1741qeance  : Chili; 

1742e seance : President (Yougoslavie); a propos des rapports entre 
l'organisation des Nations Unies et l'Afrique du Sud : 1800" seance : 
Ouganda; 1802~  seance : Barbade; a propos de la situation a Chypre : ', 
1810e seance : Chypre; ct a propos de la situation en Namibie : 
1812e seance : Royaume-Uni. 

. . 8 



Examen des dispositions des Articles 39 a 42 de la Charle 

nombreuses declarations qui pourraient etre interpretees 
comme autant de references implicites a cet article 
etaient generalemeiil des appels au Conseil pour qu'il 
reconnaisse qu'une situation particuliere constituait une 
menace pour la paix et la securite internationales et pour 
qu'il prenne les mesures prevues dans la Chartei9. 

Pendant la neriode consideree. le Conseil n'a nris 
aucune decision relevant explicitemeni de l'Article 46 de 
ta Charte. Il ne saurait etre simplement repondu par 
l'affirmative a la question de savoir si des projets de 
resolution ou de decision contenaient des references 
implicites a cet article : en effet, les mesures examinees 
par le Conseil et les debats correspondants ne conte- 
naient aucune indication sur la question de savoir si le 
Conseil, dans son ensemble, agissait, d'une maniere ou 
d'une autre, conformement aux dispositions de I'Arti- 
cle 40. De plus, il n'y a eu aucune discussion d'ordre 
constitutionnel a propos de cet article auquel, cepen- 
dant, il a ete fait incidemment reference, ou dont les 
termes ont ete cites pour appuyer une demande donnee 
faite a propos de la question a l'examen. 

Ces decisions et declarations, qui pourraient contenir 
une reference implicite a l'Article 40. sont resumees 
brievement ci-apres. 

Le Conseil a lance plusieurs appels urgents en faveur 
d'un cessez-le-feu immediat. a la suite des hostilites 
militaires ouvertes declenchees au Moyen-Orient et a 
Chyprew. II a egalement demande le respect de l'em- 
bargo sur les armes destinees a l'Afrique du Sud, ainsi 
que l'application de quelques autres mesures destinees a 
detendre la situation dangereuse en Afrique australe2' 
et il a demande au Portugal d'arreter les guerres 
coloniales contre les peuples de l'Angola, du Mozam- 
bique et de la Guinee (Bissau) et de s'abstenir de faire 
obstacle a leur liberation et a leur indenendance22. 

Au cours de l'examen des rapports entre l'organisa- 
tion des Nations Unies et l'Afrique du Sud, deux repre- 
sentants ont invoque explicitement l'Article 40, faisant 
valoir que l'embargo sur les armes destinees a l'Afrique 
du Sud avait ete decrete en 1963 en vertu de cet articlez3. 

Pendant la periode consideree, le Conseil n'a pris 
aucune nouvelle decisioii explicitement en vertu de 

"Ces declarations ont ete faites particulierement a propos de 
l'examen des rapports entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Afrique du Sud, de la situation dans les territoires sous administra- 
tion portugaise et de la situation en Namibie, mais elles I'onr ete aussi 
a propos des questions suivantes : la situation au Moyen-Orient; 
plainte de Cuba; examen des questions rclativcs a l'Afrique; plainte 
du Senegal; examen des mesures propres a maintenir et a renforcer la 
paix et la securite internationales; la situation a Chypre; plainte dc la 
Zambie. 

2oResoiutions 338, 339 et 340 (1973) a propos du Moycn-Orient; 
resolutions 353, 354, 357, 358 et 360 (1974) a propos de la situation a 
Chypre. Voir egalement, a propos de la situation a Chypre, les piojets 
de resolution S/11346 (p. 30 et 31), S/11346/Rev.I (p. JI), S/11391 
(p. 73) et S/11450 (p. 54 et 55), Dac. ofJ, 29e annee, Suppl. 
jui1l.-sepl. 1974. La resolution 313 (1972) relative a une dainte du 

resoiution provisoire interimaiie i16449eance. Dar. 249 et~259): 
>: V w  la r < ; d u t m n  31 1 11521, ;n inrll.'..iler lt; pad,!rapiu 4 3 6. 

3 p r q m  oc i h  q w . . ~  & .c,r.ii~i r a : d  :t> A!:qd< , lu  SuJ. 
2 2 \ ' ~ i r  le, r i r ~ l d i i  m i  312 tIY'2). p3r 4 a 6 ,  ci 2?2 ii472,. psr 2 

ci 3 :  ct le, imje t>  d i  i:diitioii S IUX34, imr. 1. 61  il,^^>. 50; 52,. i.! 
S 10834, par. 4 1 6  (p.  S i  c.1 55,. l > x  #,i.i. 2 -  uri,i,;., Tuop O:, -A,< 
1972. .i propas J ;  :a i:tii;tii.x,  an^ le. iciiiiuirr., .oui adminiitratmii 
poitugaise. 

23 1801C seance : Madagascar: 180Ze seance : Barbade. a mooos des 
rapports entre I'OrganisaIion des Nations Unies et i '~friq;e du Sud. 

Chine- 1677c seance : Inde, a propos de la situation dans les t&ritoire; 
SOUS administration portugaise. Voir pius haut, la referencc a la 
1644e seance, note inlrapaginale no 20. 

l'Article 41 de la Charte. Toutefois. il a rannele ou reaf- 
firme deux resolutions anterieures" qui &tenaient une 
reference exvficite a cet articlez5. Une resolution26 
contenait le membre de phrase : •á Agissant conforme- 
ment aux decisions precedentes du Conseil de securite 
sur la Rhodesie du Sud, prises en vertu du Chapitre VI1 
de la Charte •â. Dans une autre resolution2', le Conseil a 
reaffirme une resolution anterieure dans laouelle etaient 

~~ ~ 

enoncees toutes les tanctiorti C~onornique, imposees par 
lc Conseil contre la Rhudktiz du Sud". Ces resolutions 
contenaient donc des references implicites au moins a 
l'Article 41. 

Les projets de resolution, qui n'ont pas ete adoptes29, 
ne contmaient que des references implicites a 1'Arti- 
cle 41. Dans deux projets de resolution30 adoptes apres 
avoir ete revises, les modifications apportees consis- 
taient dans la suppression de deux membres de phrase 
analogues dans lesquels le Chapitre VI1 etait invoque et 
ou le Comite du Conseil cree en application de la resolu- 
tion 253 (1968) du Conseil de securite etait instamment 
prie de faire rapport sur la question d'autres mesures a 
prendre en vertu de ce chapitre conlre la Rhodesie du 
Sud et de l'adoption de mesures analogues a l'encontre 
de l'Afrique du Sud el du Portugal". 

Ces decisions n'ont suscite aucune discussion d'ordre 
constitutionnel sur l'Article 41. Elles n'ont donne lieu 
qu'a la reaffirmation de positions deja exposees. II con- 
vient cependant de signaler ici que quelques-uns des 
Etats Membres ont demande a diverses reprises que les 
sanctions contre la Rhodesie du Sud soient etendues de 
manir're a englober iotites les tiitiures pr2vur.t a I ' h r r i -  
clr 41,  y compris I'interruprioii dei ~oiiinitii~i~arioii.;, et 
que d'autres Etai; lernbres on1 rciere <ette n!u•âo~iri•âii . . 
pour des raisons pratiques de poli&ue12. 

Au cours des debats du Conseil, l'Article 41 a ete 
explicitement mentionne a de nombreuses reprisesl'. 
Cet article a egalement fait tres souvent l'objet de 
references im~licites, aui ont en general mis La forme 
d'observations sur l e i  sanctions et aUtres mesures 
obligatoires. Ces observations ont ete formulees le plus 

25La resolution 232 (19'66) a et& rappelee dans ies resolutions 314 
(1972), 326, 327 et 333 (1973); la resolution 277 (1970) a ete rappelee 
dans les resolutions 314 et 318 (1972) et dans les resolutions 326, 327, 
328. 329 et 333 (19731. 

26RCsolution 314 (1972), cinquieme alinea du preambule. 
27Resolution 320 (1972). 
2 8 R e ~ ~ i u t i o n  253 (1968). 
29S/10606, ou est rappelee la resolution 232 (1966), Uoc. of:, 

27< annee, Suppl. jonv.-mars 1972, p. 85; S/10805, ou est rappeiec 
aussi la resolution 232 (1966), ibid.. Suppl. jiril1.-sepl. 1972, p. 115; 
S/10928, Doc. off., 28eonnee, Suppl. avr.-juin 1973, p. 39. 

"'S/10804, Doc. off., 27pannee, Suppl. juil1.-sepl. 1972, p. 114, et 
W10898, Dac. o n ,  28e annee, Suppl. janv.-mars 1973, p. 59. 

Dans S/10804, par. 4, ies mots •á y commis dc mesures au titre du 

3 2 ~ o u r  les declarations mrtinentes. voir a nroDos de ia situation en 
Rhodesie du Sud : 1663i seance : Senegal/ 1664~ seancc : URSS; 
166Se seance : France; 1714c seance : Kenya, URSS. A propos de ia 
plainte de la Zambie : 1687e seance : Ghana, Tanzanie, Royaume- 
Uni; 168Y seance : Somalie, Etats-Unis d'Amerique; 1693c seance : 
l iPW 

13A propos de l'examen des questions relatives a I'Afriquc : 
1629C seance : President du Comite speciai des Vingt-Quatre; 
1630' seance : Yougoslavie. A propos de la silualion en RhodCsie du 
Sud : 1664' seance : URSS: 1714" seance : Keiiva. LIRSS. A nrono- - -  .~~ . - 
de la situation au ~oyen-0; ieni  : 1643" seancc : Aiabic Saoudite. h 
propos de la plainte de ia Zambie : 1687" sCance : uiiana, Tanzanie; 
1693'seance : URSS; 1694cseance : Kenya. A propos dc ia siiuation a 
Chypre : 178Ie seance : Costa Rica; 1810eseance : Chypre. A propos 
des raDDor1s entre I'Oraanisaiion des Nations Unies ct i'ACri0ue du 
Sud : --1801e seancc :' Madagascar; 1802C seance : ~a ;bade ;  
1804e seance : Congo; 1806* seance : Kenya, Perou. 
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souvent a propos des questions relatives a l'Afrique aus- question de savoir s'il devait decider de recourir a la 
trale, mais aussi tres frequemment a l'occasion de force en vertu des dispositions du Chapitre VI1 de La 
L'examen de la situation au Moyen-Orient et de la situa- Charte. 
tion a Chypre. 

L'Article 42 de la Charte n'a ete mentionne dans 

3sLes references implicites-a l'Article 42 ont ete faites a orooos 
34LL'Ar<icle 42 a ete explicitement mentionne a propos de l'examen de I'examen des mesures relatives a l'Afrique : 1633e seance : 

des questions relatives a L'Afrique : 1630e seance : Yougoslavie; a M. Mueshihange, M. Nzo, M. Telli; 1635e seance : Etats-Unis 
nronos aussi de la dainte de la Zambie : 1687e seance : Ghana: d'Ameriaue: a orooos aussi de la situation en Rhodesie du Sud : r - - r ~ ~  ~ ~ -~ ~~ 

~~ ~ ~ -~~ ~ 

l694c seance : ~en;a: a orooos de la situation a Chvore : 1681; 1664C seaiice : G u i n k ;  et enfin a orouos de la situation en Namibie : . . 
seance : Costa ~ i c a i  1810eSeake : Chypre; et a propos d is  rapports 167YC seance. Zambie. 

Deuxieme partie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 43 A 47 
DE LA CHARTE 

NOTE 
Pendant la periode consideree, aucune question n'a ete soulevee au Conseil de 

securite a propos de l'application ou de l'interpretation des Articles 43 a 47 de la 
Charte. 

Troisieme partie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 48 A 51 DE LA CHARTE 

NOTE 

Deux resolutions adootees Dar le Conseil de securite 
pendant la periode consideree'renfermaient des disposi- 
tions avant trait aux Articles 49 et 50 de la Charte. A la 
suite de la plainte de la Zambie contre des actes d'agres- 
sion du regime illegal de la Rhodesie du Sud, le Conseil 
a decide dans la premiere r e ~ o l u t i o n ~ ~  de depecher une 
mission chargee d'evaluer les besoins economiques de la 
Zambie venant de ce qu'elle appliquait integralement les 
sanctions prises contre ledit regime; dans fa seconde 
resolution3', il a decide de lancer un appel a tous les 
Etats pour qu'ils accordent immediatement une assis- 
tance A la Zambie et de urier le Secretaire general ainsi 
que l'organisation des Nations Unies et IeSinstitutions 
specialisees d'organiser toutes les formes d'assistance a 
la Zambie en vue de lui permettre de realiser sa politique 
d'indeoendance economique a l'egard du regime de la 
~hodesie du Sud. 

. 

Au cours des debats du Conseil, l'Article 4818, I'Arti- 
cle 4939. l'Article 50" et l'Article SI4' ont ete explicite- 
ment mentionnes. 

36Resolutian 327 (1973). Voir cas no 1. 
3'Resolution 329 (1973). Voir cas no 1. 
K A  propos de la plainte de la Zambie : 1694= seance : Kenya. A 

orooos des raooorts entre l'Organisation des Nations Unies et I'Afri- 
q u i d u  Sud : 1806e seance : Kenya. 

39A propos de la plainte de la Zambie : 1687e seance : Ghana, 
Yougoslavie; 1688'seance : Kenya; 1689e seance : Somalie, Autriche; 
1690e seance :Soudan. A propos des rapports entre l'Organisation des 
Nations Unies e.  l'Afrique du Sud : 180fie seance : Kenya. 

"A propos de la plainte de la Zambie : 1687C seance : Ghana, 
Yougoslavie; 1688' seance : Kenya; 1689e seance : Autriche; 1690e 
seance : Soudan: 1693e seance : Guinee: 1694e seance : Rovaume- 
uni.  

N A  propos de la situation au Moyen-Orient : 16MC seance : Argen- 
rine: 1650% seance : Beieiaue: 1709' seance : Panama. President ...~. , ~ ~ 

(Perou): 17% seance : i&ael, Prisident (URSS); 173% seance : 
Israei; 1739e seance : P6rou; 174Y seance : URSS; 1767* seance : 
Israel; 1768s seance : President (Iraq); 17690 seance : Costa Rica. A 
propos de la plainte de Cuba : 1742e seance : Chili. Aucune des deci- 

CAS ND 1. - PLAINTE DE LA ZAMBIE : a propos d'un 
projet de resolution soumis par la Guinee, le Kenya, 
le Soudan et la Yougoslavie (S/10876), remplace par 
le projet de resolution S/10876/Rev. 1, mis aux voix et 
adopte le 2 fevrier 1973 en tant que resolution 327 
(1973) et a propos d'un second projet de resolution 
soumis par la Guinee, l'Inde, le Kenya, le Soudan et 
la Yougoslavie (S/10899), revise ulterieurement et aux 
auteurs desquels se sont joints l'Indonesie, le Panama 
et le Perou (S/10899/Rev.l), mis aux voix et adopte 
en tant que resolution 329 (1973) 
Au cours de l'examen de la plainte de la Zambie, un 

grand nombre d'intervenants ont note avec satisfaction 
la facon desinteressee avec laquelle la Zambie appliquait 
les sanctions economiques contre la Rhodesie du Sud. 
malgre les gra\es inconvenienrs pour son 2cononiir. et 
ils onr tous esiiine que la dcmande d'a&rance inter- 
narionale presentCe par la Zambie conformement aux 
Articles 49 et 50 se jtistifiiiit pleinemeni en vcrtu de la 
Charte des Nations Unies et des dicisions anterieures du 
Conseil de securite. Le seul point d'un certain desaccord 
a porte sur la question de savoir si le Conseil devait 

sians n'avait trait a I'Article 51 ou au droit de legitime defense; nean- 
moins, plusieurs questions soulevees a l'occasion du debat sur le 
Moyen-Orient ont donne lieu a propos de l'interpretation du principe 
de legitime defense a des arguments qui meritent d'gtre releves. A la 
16Me seance, l'Argentine a souligne que le recours permis a des 
actions au titre du droit de •á legitime defense •â devait etre etabli en 
tonciion dc Isui ncxmrc  ri a? itur pr~poriiunnalit? - .'riliic. quc 
ler repri,aillcr isra<'iicnner contir. Is 1 ibw rie rmplis?airiit psi .  ,\ la 
I h W  \i.in;r. la Pidii;c a dl? iur , i  ruulime Iciririrc de I:t oroiioriioii- ~~~~ ~~~ 

nalite dans ie cas de la Ieaitime defense. tandis que la ' ~ e i a i a " e i  

~~~ ~~~ 
~ ~. 

action ounitive ne saurait relever de l'exercice d u  d r o i ~  de le'aitime 

~.~~ ~~~ ~~ ~ ~ ~ . - ~ ~ ~ - ~  ~ ~ ~ 7~~ ~ ~ "~ 
comme le conseilde securite ou une autorite juridique internationale. 
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designer une mission ou une equipe d'experts pour 
evaluer les besoins de la Zambied2. 

A la 1690e seance, deux projets de resolution 
(S/10875" et S/10876") soumis par la Guinee, le 
Kenya, le Soudan et la Yougoslavie ont ete presentes. A 
la 1691e seance, ces projets de resolution ont ete rem- 
places par des textes revises (S/10875/Rev.l et 
S/10876/Rev.l), aux auteurs desquels se sont joints 
l'Inde et l'Indonesie, que le Conseil a adoptes en tant 
que resolutions 326 et 327 (1973). La resolution 326 
(1973) concernait les aspects politiques de la plainte de 
la Zambie et la resolution 327 (1973) concernait le pro- 
bleme de l'assistance economique a la Zambie. La reso- 
lution 327 (1973) stipulait notamment ce qui suit : 

Le Conseil de securile, 
... 
1. Felicite le Gouvernement zambien pour sa decision de rompre 

toutes ses relations economiques et commerciales restantes avec ia 
Rhodesie du Sud en application des decisions du Conseil de securite; 

2. Prend nole des difficultes economiques speciales auxquelles se 
heurte la Zambie en raison de sa decision d'appliquer les decisions du 
Conseil de securite; 

3. Decide de charger la Mission speciale, composee de quatre 
inicnibic, du Conwl  dc w.xrii<:.  mimiunnec au p w ~ g m p h ~ ,  9 de lit 
r.'soiuriun 326 (19731. ariidi's d 'un 8ruupe dr i ih r h p e i l 5  d ~ .  I'CIrga. 
niraiion Je \  Nations C'nie,. d'e\aiuer l e i  bisuzn\ dr' 13 Z~nibie  cii ! iic 

d'assurer le maintien de cokmunications normales par d'autres voies 
routieres, ferroviaires, aeriennes et maritimes; 

4. Prk en  outre les Etats voisins d'accorder a la Mission speciale 
toutc la cooperation necessaire a l'accomplissement de sa tache; 

5 .  Invite la Mission speciale a faire rapport au Conseil de securite le 
le' mars 1973 au plus tard. 

En vertu du mandat enonce dans la resolution 326 
(1973), la Mission speciale du Conseil de securite, com- 
posee des representants de l'Autriche, de l'Indonesie, du 
Perou et du Soudan, a presente le 5 mars 1973 au Con- 
seil son rapport, y compris le rapport de l'equipe d'ex- 
perts de l'Organisation des Nations Unies constituee 
conformement a la resolution 327 (1973)'$. Le rapport 
exposait clairement les besoins economiques de la 

42Pour les dedarations pertinentes, voir 1687' seance : Ghana, 
Tanzanie, Maroc, Yougoslavie; 1688c seance : Chili, Kenya, Inde: 
1689 seance : Somalie, Australie, Autriche, Soudan; 16909eance : 
Guyane, Soudan; 169Ie seance : URSS; 169Ze seance : Indonesie, 
Zambie; 169Y seance : Guinee, Kenya; 1694e seance : Inde, 
Royaume-Uni. 

43S/10875, Doc. off., 28P annee, Suppi. janv.-mors 1973, p. 44 
et 45. ulterieurement revise et adopte en tant que resolution 326 
11971) < . * . - , . 

MS/10876, legercment revise et adopte sans modification de fond 
en tant que resolution 327 (1973). 

4~S/10896/Rev.l, Rapport de la Mission speciale du Conseil de 
securite constituee en vertu de la resolution 326 (1973), Doc. o l f ,  
2Se annde, Suppiemenl special n o  2. 

Zambie et contenait des propositions detaillees d'assis- 
tance internationale. 

Au cours des seances suivantes que le Conseil a con- 
sacrees & la plainte de la Zambie, la Guinee, l'Inde, le 
Kenya, le Soudan et la Yougoslavie ont soumis deux 
autres projets de resolution (S/10898 et S/10899)46, 
dont le second traitait de l'assistance economique. Les 
deux projets de resolution ont ete revises et l'Indonesie, 
le Panama et le Perou se sont ioints a leurs auteurs: a la 
1694' seance, les projets onl'ete adopte, en l a n t  que 
resolulions 328 el 329 0973). La retolunon 329 (1973) 
stipulait notamment ce qui suit : 

Le Conseil de securild. 
... 
1. Feiicirc le Gouvernement zambien d'avoir decide de renoncer a 

iniii,er la iuuic. Ju ,ud p.ur 50" i o n i m z r i . ~  13111 qu.11 n'aura pzd) CI$ 
ni), tin 2 la rcbcliion el quc lepoii\ciiiimrni par 13 ni3jor1Ic n'auid pas 
cte iitslauis en R w J c \ i c  d u  Sud, 

audit rapport; 
3. Fair appel a tous les Etats pour qu'ils accordent immediatement 

une assistance technique, financiere et materielle a la Zambic con- 
formement aux resolutions 253 (1968) et 277 (1970) et aux rccom- 
mandations de la Mission speciale, afin que la Zambie puisse main- 
tenir l'ecoulement normal de son trafic et accroitre sa capacite 
d'appliquer pleinement la politique des sanctions obligatoires; 

4. Prie l'organisation des Nations Unies et les organisations et 
programmes interesses, en particulier la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement, l'organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel et le Programme des Nations 
Unies pour le developpement, ainsi que les institutions specialisees, en 
particulier l'organisation internationale du Travail, l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'organisation 
des Nations Unies pour l'education, ia science et la culture, 
l'Organisation mondiale de la sante, l'organisation de l'aviation civile 
internationale, l'Union postale universelle, l'Union internationale des 
telecommunications, I'Organisation meteorologique mondiale et 
l'organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime d'aider la Zambie dans les domaines vises dans le rapport de 
la Mission speciale et dans ses annexes; 

5. Prie le Secretaire generai, en collaboration avec les organismes 
appropries des Nations Unies, d'organiser, avec effet immediat, 
toutes les formes d'assistance financiere, technique et materielle a la 
Zambie en vue de lui permettre de realiser sa politiqued'independance 
economique a l'egard du regime raciste de la Rhodesie du Sud; 

6. Prie le Conseil economique et social d'examiner periodiquement 
la question de l'assistance economique a la Zambie, telle qu'ellc est 
envisagee dans la presente resolution. 

que resolution 329 (1973). Pour l'examen detaille desaspecis de proce- 
dure concernant ce cas, voir le chapitre VIIi, deuxieme partie, sous la 
meme rubrique. 
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QuaBrieme partie 

EXAMEN DES DISPOSI[TPBDNS DU CHAPITRE VI1 EN GEN 

ete soulevee a propos de l'application et de l'interpreta- 
tion du Chapitre VI1 de la Charte. Une decision" con- 
tenait une reference explicite au Chapitre VII, mais elle 
n'a donne lieu a aucune discussion d'ordre constitu- 
tionnel. Dans te cas de deux projets de resolution48, une 
mention explicite du Chapitre VI1 a ete supprimee dans 
la version revisee des projets qui ont ete ulterieurement 
adootes Dar le Conseil: dans ce cas aussi. les debats aui 
ont 'pre<& l'adoption de ccs dL'ci5ioni n'ont du~irlt lkii 
a auLune discuisiun d'ordre constiiurioi~iir.l hur le (:ha 
pitre dans son eniemblc. Le ('hnpirrc \ ' I I  n'a ?te 
irivoquL: dan5 aiiiitnc lettre de pr&enraridri; inais i l  a etc 
espli;iieineiir menrionni a prapos de 1'~uciin~ii Jc, 
points suivarirs dc I'oidie du jour : exariicti de\ qiics- 
tions relali\cb d l'Afrique'" la situation en R h o d r : ~  (ILI 

47Resoiution 314 (1972) relative a la situation en Rhodesie du Sud : 

~~~ ~~ ~~ 

48sS/10804. D&: off., 27'. ande ,  SU~PI .  .iuiii.-sol. 1972, p. 114. 

.. ..-. ~~~. ~ ~.~~ 
titre du Chavitre VI1 de 6 Charte •â qui ~ o i i r a i e n i  etre prises devant 
le refus du  ort tu gai et de l'Afrique du Sud d'appiiquerles sanctions 
contre la Rhodesie du Sud. S/i0804/Rev.l, adopte en tant que 
r6r;olitiion 120 (1972). S/10898. Dac. o f f . .  28? annee. S u o d  

necessite d'elaniir la vortee des sanctions et •á I'oii~ortunite d'aanli- 

~~~~ 

1630' seance : ~ o ~ o s i a v i e ;  1631' seance : 'URSS, Ghana/ 
1633' seancc : M. Mueshihange, M. Telli; 1634* seance : M. Cam, 
Belgique; 163Ge seance : Somalie. 

territoires sous administration portugaise5'; plainte de 
la ZambieS5; examen des mesures propres a maintenir et 
a renforcer la paix et la securite internationales en 
Amerique latine56; la situation a Chypre5' el tes rap- 
ports entre l'Organisation des Nations Unies et 
I'Afriaue du SudS8. Outre ces mentions exolicites du 
Chapike VII, il y a eu au cours des debats Au Conseil 
plusieurs appels en faveur de I'adootion de mesures en 
vertu de ceCbapitre qui toutefois n''ont pas donne lieu a 
un debat d'ordre constitutibnnel sur ces dispositions en 
general. 

5u1640e seance : M. Muzorewa; 1641C seance : Somalie, France; 
1642Qeance : URSS; 164Y seance : Japon; 165SC seance : France; 
1663c seance : Zambie, Senegal; 1664< seance : Argentine, URSS; 
1665- seance : France; 1666* seance : Somalie, Belgique; 
1714e seance : Kenya; 171Se seance : Guinee. 

s i  1643' seance : Liban, URSS, Arabie saoudite; 1644C seance : 
Somalie; 164SC seance : Liban; 1720e seance : Algerie; 1723e seance : 
President (URSS); 1734e seance : Israel; 1744' seance : Yougoslavie; 
1745c seance : URSS; 1749e seance : Soudan, URSS; 1750e seance : 
l iac<e 
UA."". 

s21656e seance : Somalie; 1657C seance : Guinee: 1679e seance : 
UA."". 

s21656e seance : Somalie; 1657C seance : Guinee; 1679e seance : 
A ,  L n  i l  : \ ~ u J a n ,  17%' ,;ar.;c : Pri,idmi ilu 
< i:~:.. [ioi:r I.< Naniihe, Gu>w:: l757* ,<:in:;: P l i ~ c r ,  S~u:lnn: 
1 5 1  1 .c.iii:c . l'rr..idsnt d u  Caiir:il p u r  la Nauibic, 1laui:-Vulra, 
Somalie; 181Ze seance : Kenya. 

1668' seancc : Mali. 
541673c seance : Tanzanie, Somalie; 1674Qeance : Soudan; 1677C 

seance : France. 
s51687L' seance : Zatnbie. Tanzanie: 168Ee seance : Chili: 1689s 

. "" ...u..u. 
56 1703e seance : President du Comite special sui  I'aparlheid. 
" 1728'seance : Tchad; 1793e seance : Secretaire general, Chypre. 
581796e seance : Tunisie; 1797e seance : Maurice: 1800e seance : 

Ouganda; 180Ic seance : Madagascar; 180Y seance : Roumanie; 
180Gc seance : Kenya, Maroc: i807< seance : RSS de Bielorussie. 


